


ARRÊTÉS 
FOLI0_93 

COMMUNE DE CESSY 
A URBA202604 42 

Vu la modification n° 1 du PLUiH approuvée par délibération du Conseil communautaire du 15 

décembre 2021 est exécutoire le 17 février 2022 ; 

Vu la modification simplifiée n°1 du PLUiH approuvée le 27 janvier 2022 et rendue exécutoire le 7 

mars 2022; 

Vu la modification simplifiée n°2 du PLUiH approuvée le 26 avril 2023 et rendue exécutoire le 23 juin 

2023; 

Vu les révisions allégées n°2 et n°4 du PLUiH approuvées le 12 juillet 2023 et rendues exécutoires 

le 25 août 2023 ; 

Vu la modification n°5 du PLUiH approuvée le 27 mars 2024 et rendue exécutoire le 05 mai 2024 ; 

Vu la modification n°4 du PLUiH approuvée le 24 avril 2024 et rendue exécutoire le 30 mai 2024 ; 

Vu les révisions allégées n°5 et n°6 du PLUiH approuvées le 10 juillet 2024 et rendues exécutoires 

le 24 août 2024 

Vu la modification simplifiée n°4 du PLUiH approuvée le 25 septembre 2024 et rendue exécutoire le 

08 octobre 2024 

Vu la révision allégée n°1 du PLUiH approuvée le 9 juillet 2025 et rendue exécutoire le 18 août 2025 

Vu la révision allégée n°3 du PLUiH approuvée le 22 octobre 2025 et rendue exécutoire le 9 
janvier 2026 ; 

Vu la zone UC2 et la zone UE du Plan Local d'Urbanisme intercommunal et de l'habitat et son 
règlement; 

Considérant que le projet objet de la demande concerne un établissement recevant du public 
ERP N °: E-071-00194-000 Type: N-L-X- 3ème Catégorie; 

Vu les dispositions de l'article R425-15 du code de l'urbanisme qui imposent que lorsque le projet 
porte sur un établissement recevant du public, le permis de construire tient lieu de l'autorisation 
prévue à l'article L 111-8 du code de la construction et de l'habitation dès lors que la décision a fait 
l'objet d'un accord de l'autorité compétente ; 

Vu les dispositions de l'article L 111-8 du code de la construction et de l'habitation qui imposent que 
les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification d'un établissement 
recevant du public ne peuvent être exécutés qu'après autorisation délivrée par l'autorité 
administrative qui vérifie leur conformité aux règles prévues aux articles L 111-7 (accessibilité) et 
L 123-2 (sécurité incendie); 

Vu l'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public n° 

AT 001 071 25 B 0006; 

Vu les accords du maire pris au nom de l'État au titre du code de la construction et de 
l'habitation ; 

ARRETE 

Article unique 

Le permis de construire est ACCORDE 

Dossier n
°

PC00107125B0026 

Fait à CESSY, le 
Le Maire, 

1 7 AVK ZULô 
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